














de zonage du PLU, avec la précision qui lui est associée (  calage sur le plan cadastral).
Nota : La limite entre les zones Uh et Uj a été reportée à partir du plan

NOTA :

- L'immeuble n'a pas fait l'objet d'un bornage contradictoire en totalité.

- La superficie des lots est exprimée dans la possession définie par les clôtures

 et murs existants dont la propriété présumée n'est symbolisée qu'à titre indicatif.

- Une superficie est réelle lorsqu'elle est calculée à partir de limites garanties

- Une superficie est apparente lorsqu'elle est calculée à partir de limites qui ne sont pas toutes garanties

- Une contenance cadastrale est obtenue à partir du tracé parcellaire figuré au plan cadastral

- Aucune servitude n'a été portée à notre connaissance.

-Information sur les réseaux souterrains: compte tenu de leur caractère non apparent, l'indication d'éventuels

réseaux souterrains et leur positionnement ne sont qu'indicatif. Il est recommandé par conséquent de missionner

une entreprise spécialisée en détection de réseaux afin de connaître la présence éventuelle de tels réseaux, et d'en

déterminer la position exacte.

-Servitude par destination du bon père de famille:

* l'accès existant à l'Ouest depuis la Rue de la Fromagerie est conservé pour le seul lot 5, et est abandonné par les lots A, B, C

et 1 à 4.

* l'accès existant à l'Est depuis la Rue de la Fromagerie est conservé pour le seul lot A, et est abandonné par les lots B, C et 1

à 5.
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Sect.  AB n°54p

Sect.  AB n°54p et 55p

Sect.  AB n°54p-55p et 56p

Sect.  AB n°54p -55p et 56p

Sect.  AB n°56p

Sect.  AB n°56p

Sect.  AB n°56p

Sect.  AB n°56p

Sect.  AB n°56p

dont 544m² en zone Uhdont 532m² en zone Uh

dont 520m² en zone Uh

dont 551m² en zone Uh

dont 543m² en zone Uh

Sect.  AB n°59

Sect.  AB n°57
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